
Date
Numéro de 

délibération 
Intitulé Délibéré

27/05/2024 2024_05_27_01
Approbation du procès-verbal de la séance du 08 avril

2024
Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_02
Convention de mise à disposition du SDIS d’un

emplacement sur le Rhône pour l’installation d’un

ponton nécessaire au bateau polyvalent de secours

Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_03
Demande de subventions dans le cadre de la

réalisation de l’aménagement de l’entrée sud de la ville
Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_04
Remplacement du praticable de gymnastique de la

salle Pierre Chalieux – demande de subvention auprès

de l’Agence Nationale du Sport

Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_05 Vente d’un terrain – Atrium/la Garenne Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_06 Achat des parcelles AL 129 ET AL 130 Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_07 Cession de parcelles par HDN au profit de la commune Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_08 Dénomination de rues Approuvée

27/05/2024 2024_05_27_09
Convention de mise à disposition temporaire des

équipements sportifs 
Approuvée

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2024

LISTE DES DELIBERATIONS

















Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire d’un 

recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d’un recours gracieux auprès de la Commune. 

 

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 27 mai 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept du mois de mai à dix-neuf heures, se sont réunis en salle du 

Conseil Municipal, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER, sous la 

présidence de Madame Frédérique SAPET, Première adjointe, Monsieur le Maire de Saint-Vallier 

étant empêché, dûment convoqués le vingt-et-un mai deux mille vingt-quatre. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 27 
Présents : 24 
Frédérique SAPET, Patrice VIAL, Anissa MEDDAHI, Jean-Louis BEGOT, Stéphanie BRUNERIE, Jacky BRUYERE, Doriane 

CHAPUS, Jacques FIGUET, Marie-José VALLON, Catherine MALBURET, Joël POULEAU, Patrick DELPEY, Brigitte LACOUR, 

Michel DESCORMES, Michel RAVOIN, Patrick BAYLE, Nathalie FOMBONNE, Jérôme CORNUD, Marielle LAHBARI, Cindy 

MAURICE, Rémy BOUVIER, Mervé GÜL, Clémentine RENAULT, Cécile GROSS 
Absents : 3 
Pierre JOUVET, Michel BAYLE, David SAH-GOUNON 
Pouvoirs : 2 
Pierre JOUVET donne pouvoir à Frédérique SAPET 
Michel BAYLE donne pouvoir à Patrick BAYLE 
Le secrétariat a été assuré par : Marie-José VALLON 
NOMBRE DE VOIX : 26 
 

Délibération N° 2024_05_ 27_ 05 
OBJET : VENTE D’UN TERRAIN – ATRIUM/LA GARENNE 

Nomenclature : 3.2 Aliénations 

Rapporteur : Jean-Louis BEGOT 

 
Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de vie, de la voirie, de la propreté, des 

bâtiments et terrains municipaux, présente la sollicitation faite à la commune de Saint-Vallier d’un 

intérêt pour la cession d’un terrain situé route de Saint-Victor.  

Cette demande est faite par la société Atrium, représentée par M. Sébastien BARTHELEMY, son 

Président. L’entreprise, spécialisée dans la construction et la promotion immobilière, souhaite 

acquérir un terrain d’une superficie totale de 5 974 m², qui comprend les parcelles AH225, AH236, 

AH237 AH238, AH239 et AH339. Le projet consiste en la réalisation d’une opération immobilière 

diversifiée, comprenant 10 maisons individuelles et deux bastides de 4 appartements chacune, 

représentant un total de 18 logements. 14 des logements seront dévolus à une offre locative sociale, 

et 4 maisons individuelles seront en accession libre pour le privé.  

Vu l’avis des domaines, en date du 05/08/2022, établissant au terrain une valeur vénale de    300 000 

€ (marge d’appréciation à la baisse de 15 %) ; 

Considérant la nécessité pour l’acquéreur de prévoir une extension de réseau, il est proposé de 

retenir l’offre d’achat à hauteur de 250 000 € faite par l’acquéreur.  

Considérant les éléments rapportés et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

Pour : 26 Contre : 0 Abstention : 0 

 

• APPROUVE la cession d’un terrain situé route de Saint-Victor, correspondant aux parcelles 

AH225, AH339, AH236, AH239, AH237 et AH238, d’une superficie de 5 974 m², à la société 

ATRIUM ou toute personne physique ou morale qui se substituera, au prix de 250 000 € ; 

 

Délibération n° 2024_05_27_05 du 27/05/2024 

Signataire : Frédérique SAPET, Maire 

Envoyé en Préfecture le 11/10/2024 

Reçu en Préfecture le 11/10/2024 

Publié le 14/10/2024 



Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire d’un 

recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d’un recours gracieux auprès de la Commune. 

 

• CHARGE Maître Ranjit CAMALON, notaire à Saint-Vallier, d’engager les démarches 

nécessaires, et notamment l’acte de vente ; 

 

• AUTORISE Madame le Maire ou Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de 

vie, de la voirie, de la propreté, des bâtiments et terrains municipaux, pour signer toutes les 

pièces nécessaires à l'exécution de cette décision et à la bonne gestion technique et 

administrative de ce dossier. 

 

 
 

 

Frédérique SAPET, 

Maire. 

 

Marie-José VALLON 

Secrétaire de séance 



Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire d’un 

recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d’un recours gracieux auprès de la Commune. 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 27 mai 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept du mois de mai à dix-neuf heures, se sont réunis en salle 

du Conseil Municipal, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER, sous la 

présidence de Madame Frédérique SAPET, Première adjointe, Monsieur le Maire de Saint-Vallier 

étant empêché, dûment convoqués le vingt-et-un mai deux mille vingt-quatre. 
 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 27 
Présents : 24 
Frédérique SAPET, Patrice VIAL, Anissa MEDDAHI, Jean-Louis BEGOT, Stéphanie BRUNERIE, Jacky BRUYERE, Doriane 

CHAPUS, Jacques FIGUET, Marie-José VALLON, Catherine MALBURET, Joël POULEAU, Patrick DELPEY, Brigitte LACOUR, 

Michel DESCORMES, Michel RAVOIN, Patrick BAYLE, Nathalie FOMBONNE, Jérôme CORNUD, Marielle LAHBARI, Cindy 

MAURICE, Rémy BOUVIER, Mervé GÜL, Clémentine RENAULT, Cécile GROSS 
Absents : 3 
Pierre JOUVET, Michel BAYLE, David SAH-GOUNON 
Pouvoirs : 2 
Pierre JOUVET donne pouvoir à Frédérique SAPET 
Michel BAYLE donne pouvoir à Patrick BAYLE 
Le secrétariat a été assuré par : Marie-José VALLON 
NOMBRE DE VOIX : 26 
 

Délibération N° 2024_05_ 27_ 06 
OBJET : ACHAT DES PARCELLES AL 129 ET AL 130 

NOMENCLATURE : 3.1 Acquisitions 

Rapporteur : Jean-Louis BEGOT 
 

Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de vie, de la voirie, de la propreté, des 

bâtiments et terrains municipaux, propose au Conseil d’acquérir auprès de leur propriétaire, 

Monsieur  les parcelles AL 129 (1 475 m²) et AL 130 (1 220 m²) au prix de 

1.50 €/m² soit la somme de 4 042.50 €. 

Considérant les éléments rapportés et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

Pour : 26 Contre : 0 Abstention : 0 

 

• APPROUVE l’acquisition des parcelles AL 129 et AL 130, pour une superficie totale de              

2 695 m², à  au prix de 1.50 €/m² soit 4 042.50 € ; 
 

• CHARGE Maître ROUX, notaire à Saint-Vallier, d’engager les démarches nécessaires, et 

notamment l’acte de vente ; 
 

• AUTORISE le Maire ou Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de vie, de la voirie, de 

la propreté, des bâtiments et terrains municipaux, pour signer toutes les pièces nécessaires 

à l'exécution de cette décision et à la bonne gestion technique et administrative de ce 

dossier. 
 

Pour extrait certifié conforme, 

Pierre JOUVET, 

Maire.  












